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Crise Coronavirus 
Distribution et utilisation de protections 

 
Intervenants et intervenantes à domicile, merci de votre 
implication ! 

Nous avons réussi à récolter quelques masques et flacons hydro alcooliques et 
nous sommes désormais en mesure d’en distribuer à chacun et chacune d’entre 
vous qui restez en poste. Comme vous vous en doutez, les stocks sont 
malheureusement très limités, nous vous distribuons ce que nous avons et 
espérons en récolter d’autres dans les jours à venir (sans aucune certitude). 
Merci d’en avoir un usage exclusivement professionnel (pour durer le plus 
longtemps possible). 

1 flacon de gel hydroalcoolique 

Nous vous demandons de l’utiliser avec bon sens, c'est-à-dire uniquement dans 
les situations où vous n’avez pas accès à un point d’eau et du savon (nous vous 
rappelons que le lavage des mains est la meilleure barrière au virus).   

Si vous arrivez au bout du flacon : NE LE JETEZ PAS ! Car nous avons 
commandé du gel en gros bidons (cependant, nous ne savons pas si nous serons 
livrés). Conservez-le flacon nous pourrons ainsi, peut-être, le re-remplir ! 

Des masques chirurgicaux 

La quantité délivrée à chaque intervenant est proportionnelle à la quantité 
d’intervention de chacun (ainsi vous n’avez pas tous le même nombre de 
masques).   

Utilisez-les avec bon sens, nous vous rappelons que leur « utilisation par la 
population non-malade est exclue. L’usage à titre préventif pour les personnes 
n’étant pas en contact rapproché avec des malades est en effet inutile » selon le 
Ministère de la santé en date du 02/03/2020. Lavez-vous les mains, avant et 
après utilisation. Vous pouvez le garder 4 heures mais sans l’enlever. Jetez-le 
après. 

En date du 16 mars, selon le Ministère de la Santé, ces masques sont à utiliser 
uniquement « pour les actes essentiels à la vie quotidienne, auprès des plus vulnérables 
(personnes âgées et handicapées notamment), lorsque ces derniers sont des cas suspects 
ou confirmés, afin de maintenir autant que possible les personnes à domicile. 

 

Mende, le 18 mars 2020 
En effectifs réduits, les services de la Fédération restent pleinement mobilisés. 
Magali JOURDAN, Directrice Fédération ADMR de Lozère 
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